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(57) Abrégé : DISPOSE DE QUATRE TOUCHES DE RACCORDEMENT RAPIDE-2-,
DEUX PAR DEUX, SUR LES CÔTÉS DE LA BASE -1-,EN "V", SITUANT DES
BOULONS CYLINDRIQUES-17-, SUR DES ASSISES SEMI-CYLINDRIQUES-18-QUE
LA BASE -1- POSSÉDE SUR LES CÔTÉS DE LOGEMENTS-3-RESPECTIFS
D'EMPLACEMENT DE CHAQUE TOUCHE -2- BASCULANT DEPUIS LA POSITION
HORIZONTALE PRÉALABLE À LA MISE EN PLACE JUSQU'À CELLE VERTICALE
DE DÉBUT DU RACCORDEMENT D'UN CÂBLE ÉLECTRIQUE-19-,PRÉALABLEMENT
INTRODUIT.LADITE TOUCHE-2- ÉTANT DANS CETTE POSITION VERTICALE,
JUSQU'AU FOND D'UNE CAVITÉ CYLINDRIQUE-20-SITUÉE SUR SA FACE
EXTERNE-21-,CETTE TOUCHE-2-EST EN FORME DE FOURCHE SUR SA FACE
INTERNE-22-FORMANT UNE OUVERTURE SUPÉRIEURE-23-,ÉTANT SITUÉE À CET
ENDROIT LA FACE AVANT DU CONTACT À LAME-4- ET -4A- RESPECTIF,DONT
LA FACE POSSÉDE UNE OUVERTURE-4B-,LAQUELLE LORSQUE DÉBUTE LE
DÉPLACEMENT DE LA TOUCHE-2- VERS L'INTÉRIEUR DE LA BASE,PÉNÉTRE
DANS L'OUVERTURE 23 COUPANT LES DEUX CÔTÉS DE L'OUVERTURE-4B-
LE REVÊTEMENT ISOLANT DU CÂBLE-19-ET ÉTANT EN CONTACT AVEC SON
NOYAU, ET LE RETENANT PRISONNIER.DANS SA POSITION STABLE INITIALE,LA
TOUCHE -2-POSSÉDE DEUX BUTÉES, TOUT PRÉS DE SON PROPRE BORD,PARMI



LESQUELLES UN TÉTON-24-EST SITUÉ DANS UNE FENTE-25-DE LA BASE
-1- ET UN TÉTON-26-EN DEHORS DU REBORD DE CETTE DERNIÉRE.ELLE
POSSÉDE ÉGALEMENT UN AUTRE TÉTON-27-,APPUYÉ SUR UN BOSSAGE-28-
DE LA BASE -1-,SITUÉ EN DESSOUS DE LA FACE INTERNE DE SES
PAROIS LATÉRALES ET POSITIONNÉ.FINALEMENT.DERRIÉRE CE BOSSAGE-28-AU
MOYEN D'UNE ACTION DE BLOCAGE PAR CLIP.LA BASE-1- POSSÉDE QUATRE
DENTS-13-,DEUX PAR DEUX,POUR SITUER LES CONTACTS-4-ET-4A,ENCASTRÉES
DANS DES RENFONCEMENTS INTERNES-14-DU COUVERCLE-12-BASE ET
COUVERCLE ÉTANT ASSEMBLÉS ET LE MÉCANISME FERMÉ.DANS LA FONCTION
D'INTERRUPTEUR ET DE BOUTON-POUSSOIR,IL NÉCESSITE UNIQUEMENT TROIS
CONTACTS À LA LAME, UN CONTACT MOBILE-8- AYANT UNE INCIDENCE
SUR LE TROISIÉME -4A-,LEDIT CONTACT MOBILE -8-DANS SA POSITION DE
"NON-CANTACT"S'APPUIE SUR UNE BUTÉE -29-DE LA BASE.UN DISPOSITIF
ÉMETTEUR DE LUMIÉRE-30-FIGURE AU -DESSUS DE L'ÉLÉMENT BASCULANT-11-
DOTÉ DE CONTACTS-31 QUI 30PÉNÉTRENT PAR DES OUVERTURES-12A-DU
COUVERCLE-12-
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